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Le contrôle des frontières en Europe, situation actuelle et perspectives,

La Situation en France

INTRODUCTION

Des milliers d’étrangers qui souvent ignorent la réglementation se voient refuser l’entrée sur le territoire français et sont maintenus en zone d’attente pendant plusieurs jours voire plusieurs semaines dans des conditions difficultés et jusqu’en juillet 1992, sans aucun texte légal.

Le Ministère de l’Intérieur a été conduit à légiférer pour donner une base légale au maintien des étrangers en zone d’attente : c’est la Loi dite QUILES du 6 juillet 1992 qui reste inacceptable tant sur le plan des libertés individuelles qu’à l’égard du droit d’asile.

Par ailleurs, depuis 2004, le Ministère a accepté que les associations et notamment l’ANAFE (Association Nationale d’Assistance aux Frontières pour les Etrangers) aient un accès permanent en zone d’attente notamment à ROISSY CHARLES DE GAULLE.

Il convient dès lors de faire l’examen de la situation des étrangers dont les Services de Police estiment qu’ils ne peuvent entrer sur le territoire français faute de visa adéquat et d’examiner les droits auxquels ils accèdent et leur carence.

1/ Qu’est qu’une zone d’attente ? 

La zone d’attente est un espace physique créé et défini par la Loi du 6 juillet 1992.

Elle peut exister dans des ports, des aéroports et des gares ouvertes au trafic international.

Elle s’étend des points d’embarquement et de débarquement à ceux où sont effectués le contrôle des personnes.

La zone d’attente peut inclure des lieux d’hébergement. La Loi Sarkozy du 26 novembre 2003 prévoit une définition plus large de la zone d’attente : cela peut être même à l’extérieur de la zone ferroviaire, portuaire ou aéroportuaire ce qui permet de faire face à un afflux massif d’étrangers.

Elle s’étend au Tribunal de Grande Instance ou à la Cour d’appel pour statuer sur la prolongation du maintien ou en cas de nécessité médicale.

Le nombre total d’étrangers maintenus en zone d’attente en 2004 était de 14.291 contre 15.498 en 2003 et 20.800 en 2002.

Selon les statistiques du Ministère de l’Intérieur, 2.548 demandes d’asile ont été enregistrées en 2004 contre 5.912 en 2003 et 7.786 en 2002.

En 2005 et dans la seule zone d’attente de l’aéroport de ROISSY CHARLES DE GAULLE, 14.451 mesures de placement en zone d’attente, 13.381 pour des étrangers non admis, 1.268 pour des transits interrompus et 1.070 pour des demandeurs d’asile, 477 de ces mesures concernaient des mineurs dont 85 étaient âgés de moins de 13 ans. 

2/ Qui peut être maintenu en zone d’attente ? : 

1- Les non admis : 

Le non admis est une personne qui n’est pas autorisée à entrer sur le territoire au regard des conditions d’entrée, la personne est placée en zone d’attente le temps strictement nécessaire à son renvoi.

La Police de l’Air et des Frontières procède à un examen des documents produits par l’étranger.

Si elle estime qu’ils ne sont pas valables, elle peut prendre une décision de refus d’entrée motivée, qui, une fois notifiée, permet de renvoyer l’étranger vers son lieu de provenance sous réserve du délai d’un jour franc.

Le recours formé contre cette décision n’est pas suspensif.

2- Les étrangers en transit interrompu : 

Ce sont ceux qui n’ont pu poursuivre leur voyage parce que l’entreprise de transport a refusé de les acheminer vers leur pays de destination finale ou parce que les autorités de ce pays leur ont refusé l’accès sur le territoire. 

Ils sont alors remis à la PAF qui a la possibilité de les renvoyer vers le lieu de provenance ou le pays d’origine ou, si ce renvoi n’est pas possible immédiatement, de les placer en zone d’attente.

Pour les transits de moins de 4 heures, la procédure de maintien en zone d’attente n’est en principe pas appliquée.

Les personnes sont maintenues dans le Poste de Police sans décision administrative ni contrôle du Parquet.

Elles n’ont pas le droit d’en sortir.

Pour les transits de plus de 4 heures ou ayant lieu à l’heure des repas, une décision de maintien en zone d’attente est en principe notifiée.

Les étrangers doivent alors être conduits à ZAPI pour le repas ou pour la nuit le cas échéant.

3- les demandeurs d’asile à la frontière : 

Les demandeurs d’asile constituent l’exception à l’obligation de produire un document de voyage.

Depuis plus de 20 ans dans les aéroports, les ports et dans certaines gares, une procédure dérogatoire au droit commun est organisée pour l’examen des demandes d’asile.

Cette procédure d’admission sur le territoire au titre de l’asile est particulière.

D’une part, parce qu’elle ne consiste pas en un examen de fond des motifs de la demande d’asile, d’autre part parceque la décision relève de la compétence du Ministère de l’Intérieur simplement assisté des agents de la division Asile aux frontières (DAF) de l’OFPRA.

Si la réponse du Ministère de l’Intérieur est négative, le demandeur peut être renvoyé dans le pays de provenance sans recours suspensif.

Si la demande à la frontière est positive, l’étranger obtient un « sauf conduit » valable 8 jours qui lui permet de se rendre à la Préfecture en vue de saisir l’OFPRA.

Ce filtre pratiqué chaque année à la frontière pour des millers de personnes hors de tout contrôle efficace des Juges administratifs, a toujours privilégié le contrôle des flux migratoires au détriment de la protection des réfugiés.

Mais depuis 2003, la pratique administative s’est à tel point raffermie que des centaines de demandeurs d’asile sont refoulés parfois dans des charters organisés par le Ministère de l’Intérieur alors même qu’il y avait souvent de sérieuses raisons de craindres des persécutions dans leur pays d’origine où même parfois dans celui par lequel ils ont transité.

Alors que le taux d’admission avoisinait les 20 % en 2001, on en est arrivé à un taux d’admission au titre de l’asile extrêmement bas : 3, 8% en 2003 et 7, 7 % en 2004. 

3/ Les mineurs en zone d’attente : 

Plus de la moitié d’entre eux (477 en 2005) ont été refoulés.

Concernant les mineurs isolés demandeurs d’asile, le Ministère de l’Intérieur en dénombre 207 au cours de l’année 2004 alors qu’ils étaient 514 en 2003, 628 en 2002 et 1067 en 2001. 

Lorsqu’un mineur voyage, il est soumis aux mêmes règles d’entrée que les majeurs.

Les pays européens ont adopté une résolution en 1997 selon laquelle « les états membres peuvent conformément à leur législation et pratique nationales, refuser à la frontière l’accès à leur territoire aux mineurs non accompagnés, notamment s’ils ne sont pas en possession des documents et autorisations requis ». 

En pratique, la PAF place les mineurs souvent sous le même régime juridique que la personne majeure qui les accompagne. 

Les mineurs isolés ont longtemps été soumis à la même procédure que les majeurs.

La Loi du 4 mars 2002 relative à l’autorité parentale qui prévoit la désignation d’un administrateur ad hoc pour les mineurs isolés placés en zone d’attente, est entrée en vigueur depuis l’adoption, le 2 septembre 2003, d’un décret d’application. 

L’administrateur ad hoc est désigné par le Procureur de la République.

En pratique, il est rarement familier du droit des étrangers ou du droit commun relatif à la prise en charge des mineurs et ne se déplace jamais lors des opérations de notification des mesures prises pendant le maintien en zone d’attente, de sorte que c’est le mineur qui signe lui-même les notifications de non admission et de placement en zone d’attente.

Il s’agit pourtant d’un moment essentiel, lorsque les garanties sont en principe portées à la connaissance du mineur.

C’est alors que le système de représentation légale ne peut pas fonctionner correctement dans l’intérêt pourtant supérieur de l’enfant.

Il arrive cependant qu’un mineur soit renvoyé avant sa rencontre avec l’administrateur ad hoc.

Par ailleurs, lorsqu’il y a un doute sur la minorité d’un étranger, les Services de la PAF demandent une expertise médicale.

Il convient de préciser que ces examens cliniques sont, de l’aveu même du corps médical, « mauvais scientifiquement » et ne peuvent fournir qu’une estimation très approximative de l’âge psyciologique d’une personne.

Il est établi par exemple que pour la tranche comprise entre 15 et 18 ans, il existe une marge d’erreur de plus ou moins 18 mois.

Les personnes chargées de représenter les intérêts du mineur en zone d’attente, Avocat ou Administrateur ad hoc, ont donc tout intérêt à contester les résultats des expertises médicales concluant à la majorité de l’intéressé devant le Juge de la détention et des libertés surtout lorsque le mineur est en possession d’un document d’identité.

C’est le Juge des Enfants qui est compétent en matière d’enfance en danger.

Il intervient sur le fondement des articles 375 et suivants du Code Civil relatifs à l’assistance éducative lorsque la santé, la sécurité ou la moralité d’un mineur sont en danger où si les conditions de son éducation sont gravement compromises.

Quand cela s’avère nécessaire, les mineurs en danger font l’objet d’un placement, le plus souvent dans un foyer de l’Aide Sociale à l’Enfance. 

En cas d’urgence, le Parquet a le même pouvoir, à charge pour lui de saisir le Juge des Enfants dans un délai de 8 jours.

En l’état actuel, il convient de considérer que tous les mineurs isolés placés en zone d’attente sont en danger puisque l’Administration n’a pour l’instant aucun moyen de s’assurer qu’ils seront pris en charge à leur arrivée : locaux ne répondant pas à des normes sanitaires acceptables, locaux identiques que ceux des adultes, risques en cas de retour dans le pays d’origine, aucune garantie qu’à son arrivée dans le pays d’origine, le mineur sera pris en charge par ses représentants légaux ou par des Services Sociaux susceptibles de le protéger de manière effective. 

4/ Maintien en zone d’attente : procédure et droit : 

1- Notification du maintien en zone d’attente : 

Lorsqu’une personne est interpellée à la frontière, la PAF doit lui notifier deux décisions distinctes : un refus d’admission sur le territoire puis une notification de maintien en zone d’attente. 

Ces informations doivent être transmises au Parquet, cependant la Loi du 26 novembre 2003 dispense de produire au dossier la justification de l’avis transmis à Parquet. 

Les actes notifiés peuvent être déférés au contrôle du Juge administratif, cependant, il n’y a aucun caractère suspensif au recours.

2- Jour franc : 

Avant la Loi du 26 novembre 2003, les personnes ne pouvaient être refoulées qu’après l’expiration du délai d’un jour franc sauf si elles y renoncaient expressément.

Depuis cette Loi, la procédure est inversée, le silence ne profite plus à l’étranger.

Il lui faut exprimer clairement sa volonté d’être rapatrié après l’expiration d’un jour franc.

Il y a là une importante fragilisation des garanties essentielles de l’étranger.

3- Droit à l’assistance d’un interprète : 

Lorsqu’elle notifie une décision de non admission ou de maintien en zone d’attente, la PAF doit s’assurer que l’étranger a compris la décision, s’il ne comprend pas le francais, il doit être assisté d’un interprète.

Cependant, la Loi prévoit que « si l’étanger refuse d’indiquer une langue qu’il comprend, la langue utilisée est le français ». 

Il risque ainsi d’être pénalisé dans des cas où il sera difficile de prouver que ce sont en réalité les agents de la PAF qui n’ont pas été aussi coopératifs qu’il le faudrait lors de la détermination de la langue qui devrait être employée. 

4- le lieu de réacheminement : 

Au cours du maintien, l’étranger peut en principe partir à tout moment vers tout pays de son choix à condition qu’il y soit admissible où qu’il possède la billeterie nécessaire mais dans les faits, il est la plus part du temps réacheminé vers la ville de provenance. 

5/ les demandeurs d’asile à la frontière :

Il s’agit d’une procédure dérogatoire car son contrôle n’est pas dévolu à l’OFPRA ou à la Commission des Recours des Réfugiés mais au Ministère de l’Intérieur.

Ce dernier agit souvent de manière prioritaire dans le sens de la politique des flux migratoires, au détriment des nécessités individuelles de protection.

Le Ministère de l’Intérieur doit prendre l’avis de l’OFPRA puis prendre une décision sur le caractère manifestement infondé de la demande s’il estime tel.

Dans ce cas, un refus d’admission au titre de l’asile qui doit être écrit et motivé, lui est notifié.

Si le Ministère autorise l’entrée sur le territoire au titre de l’asile, il est mis fin au maintien en zone d’attente.

En théorie, l’examen du caractère manifestement infondé au non d’une demande d’asile devrait consister à vérifier que de façon sommaire, si les motifs invoqués par le demandeur correspondent à un besoin de protection au sens de la convention de Genève ou de la protection subsidiaire.

Il ressort de la jurisprudence que cet examen doit se limiter à une évaluation superficielle visant à écarter uniquement les demandes ne relevant manifestement pas du droit d’asile.

Cependant, la pratique est très éloignée de cette théorie et de la Jurisprudence, l’examen des demandes à la frontière s’apparente de plus en plus à une prédétermination du statut de réfugié et cette tendance est de plus en plus nette.

6/ Le contrôle du Juge : 

La procédure du maintien en zone d’attente est caractérisée par la diversité des Juges qui sont susceptibles d’intervenir dans un domaine extrêmement complexe.

1- Le Juge judiciaire : 

En tant que garant des libertés individuelles, le Juge judiciaire, en l’espèce, le Juge des libertés et de la détention est saisi d’une demande de prolongation du maintien en zone d’attente à l’expiration du délai de 4 jours où l’étranger est maintenu sous le seul contrôle de l’Administration. 

Il doit vérifier s’il n’y a pas eu atteinte aux droits fondamentaux et si la procédure préalable à sa saisine est régulière.

Il a un large pouvoir d’appréciation qui lui permet ainsi de limiter la durée de prolongation du maintien à moins de 8 jours puisqu’il s’agit d’un maximum prévu par la Loi.

Le JLD doit statuer au siège du Tribunal de Grande Instance.

Cependant, il peut statuer dans une salle permettant de statuer publiquement, si elle est spécialement aménagée sur l’emprise ferroviaire, portuaire, ou aéroportuaire. C’est ce qu’on a appelé la délocalisation des audiences et sa disposition a fait l’objet de nombreuses contestations. 

Sa disposition instaure en effet un véritable Tribunal d’exception.

La Loi a même prévu la possibilité que l’audience se déroule avec l’utilisation de moyen de télécommunication audiovisuel, pour cela, il faut le consentement de l’étranger. 

Avec ce système, l’isolement déjà existant de l’étranger dont la liberté est restreinte, risque d’être ainsi accentué puisque l’étranger ne verra alors même plus son Juge pourtant garant des libertés individuelles.

L’Avocat rencontre alors des difficultés déonthologiques.

Doit-il être aux côtés de l’étranger ? Dans le bureau du Juge au Tribunal ? Ou même dans son Cabinet ?

Mais alors dans quelles mesures, la confidentialité de son intervention sera-t-elle garantie ?

Cette faculté n’a à ce jour été expérimentée qu’en appel d’instances relevant du territoire de Saint Pierre et Miquelon.

Il y a quelques années, les Juges se voyaient présenter parfois 30 à 40 personnes par jour.

Ces audiences sont de moins en moins nombreuses puisque du fait de la multiplication des renvois dans le pays et de l’accélération des procédures, la durée moyenne de maintien en zone d’attente est inférieure à 2 jours de sorte que le Juge n’est pas même saisi avant le refoulement de l’étranger. 

Les voies de recours :

* L’appel : 

La déclaration d’appel doit être faite non plus dans les 4 jours mais désormais dans les 24 heures suivant le prononcé de l’ordonnance de 1ère Instance.

De plus, les déclarations d’appel ne peuvent être déposées qu’au Greffe de la Cour d’appel et non plus à celui du JLD.

Elles doivent en outre être motivées et l’appel ne suspend pas l’exécution d’un éventuel refoulement.

Par contre, l’appel est suspensif s’il est formé par le Ministère Public ! 

* Le pourvoi en cassation :

Le Ministère d’Avocat au Conseil est désormais obligatoire.

Les voies de recours sont donc ainsi quasiment inaccessibles.

2- Le Juge administratif : 

Il est compétent pour apprécier la légalité des mesures.

Seul le recours à la procédure des référés administratifs permet de contester de manière efficace ces décisions de refus d’entrée au titre de l’asile.

Le référé liberté qui s’applique en présence d’une violation manifeste d’une liberté fondamentale, notamment le droit d’asile, est particulièrement susceptible d’offrir un véritable réexamen par un Juge.

Ce dernier est tenu de statuer dans les 48 heures de sa saisine.

3- La Cour Européenne des Droits de l’Homme : 

Par une décision du 15 juillet 2005, le Président de la CEDH a demandé pour la première fois à la France de ne pas procéder au réacheminement d’un demandeur d’asile maintenu en zone d’attente qui s’était vu rechercher son admission au titre de l’asile.

4- Le rôle des Associations auprès du Juge : 

A tout moment, les Associations peuvent intervenir volontairement aux côtés des étrangers dans toutes les procédures notamment lorsque des questions de principe sont soulevées.

Elles doivent justifier d’une qualité et d’un intérêt à agir par la production des statuts, d’une délibération et de conclusions dans lesquelles sont exposés les moyens.

Elles en sont dispensées dans le cadre de procédure d’urgence devant le Juge Administratif.

7/ La sortie de la zone d’attente. 

Au terme des 20 jours de maintien en zone d’attente, si l’étranger n’a pas pu être refoulé, il doit être admis sur le territoire français et normalement mis en possession d’un « sauf conduit » lui permettant de résider régulièrement pendant 8 jours notamment afin d’entreprendre les démarches nécessaires pour un établissement durable.

Mais dans les faits, le non admis est la plupart du temps réacheminé vers la ville de provenance.

Afin de pouvoir déterminer la provenance, la PAF a décidé de systématiser les contrôles en passerelle des avions.

Elle a parfois tendance à refuser de notifier le maintien en zone d’attente d’un étranger se trouvant en zone internationale et dont la provenance et la date d’entrée ne peuvent pas par définition être portées à la connaissance de l’Administration.

Tout refus d’embarquer constitue au sans de la Loi une soustraction à l’exécution d’une mesure de refus d’entrée, qui est un délit.

En pratique, l’étranger est présenté devant le Tribunal Correctionnel dans le cadre des comparutions immédiates.

Le Tribunal peut alors prononcer une peine d’emprisonnement assortie ou non d’une interdiction du territoire français.

Cependant, le déferement au Parquet emporte fin du maintien en zone d’attente.

C’est pourquoi la PAF préfère garder le plus longtemps possible l’étranger sous son contrôle dans la limite des 20 jours et multiplier ainsi les tentatives d’embarquement.

8/ Les étrangers embarqués clandestinement dans un navire faisant escale dans un port français :

En théorie, les procédures d’entrée en France et de maintien en zone d’attente des étrangers embarqués clandestinement sont les mêmes que pour tous les étrangers se présentant à une frontière aérienne ou maritime.

En pratique, la situation est toute autre.

Jusqu’en 1993, la pratique de la consignation des passagers clandestins à bord des navires qui reposait sur un accord entre l’Etat et les armateurs.

Cette coopération a été brutalement interrompue en 1994, et par un arrêt du 29 juillet 1998, le Conseil d’Etat a clairement jugé illégale la consignation des passagers clandestins à bord des navires.

La principale difficulté est d’obtenir une procédure permettant le débarquement définitif des passagers.

A ce jour, seul le Tribunal Administratif de Montpellier s’est prononcé par un jugement du 3 juillet 1998 (Société POYARKOVO/Préfét de l’HERAULT).

Il s’agit d’un navire qui faisait escale à SETE en provenance d’Afrique avec son bord 7 passagers clandestins.

La Police leur notifiait leur non admission et exigeait du Capitaine que les passagers soient maintenus à bord.

Le Tribunal Administratif a considéré que l’autorité administrative avait commis une erreur de droit et qu’il convenait d’annuler cette décision.

Il n’a pas été fait appel de ce jugement.

La question des moyens de relancer ce débat reste donc à ce jour entièrement ouverte.

Membre d’une Association de Gestion Agréée, le règlement par chèque est accepté



